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HOPIUM 

Société anonyme au capital de 95.262.209,13 euros 
Siège social : 22, rue des Frères Lumière - 69720 Saint-Bonnet-de-Mure 

SIREN : 878 729 318 en cours de transfert au RCS de Lyon 
 

(la « Société ») 

 

Avis rectificatif à l’Avis de regroupement d’actions / Avis de suspension de la faculté d’exercice 

des valeurs mobilières donnant accès au capital publié au Bulletin des Annonces Légales et 

Obligatoires n°78 du 30 juin avis n°2503503 

 

Les actionnaires sont informés que par décisions du directeur général en date du 9 juillet 2025, le 
directeur général de la Société a constaté deux augmentations de capital successives à la suite de 
conversions d’obligations convertibles en actions détenues par Atlas Special Opportunities, LLC., 
portant le capital social de la Société à 95.262.209,13 euros. 
 
Les modalités du regroupement sont modifiées en conséquence pour tenir compte de ce nouveau 
montant du capital social. 
 
Le deuxième paragraphe des modalités de regroupement est ainsi remplacé par : 

« Nombre d’actions anciennes soumises au regroupement : neuf milliards cinq cent 

vingt-six millions deux cent vingt mille neuf cent treize (9.526.220.913) actions d’un 
centième d'euro (0,01 €) de valeur nominale chacune, correspondant au nombre total 
d’actions composant le capital social de la Société. » 

Le troisième paragraphe des modalités de regroupement est ainsi remplacé par : 

« Nombre d’actions nouvelles à provenir du regroupement : cent dix-neuf millions 

soixante-dix-sept mille sept cent soixante et une (119.077.761) actions de quatre-
vingts centimes d’euro (0,80 €) de valeur nominale chacune. Le nombre définitif 
d’actions nouvelles à provenir du regroupement sera constaté par le Conseil 
d’Administration ou par le Président-Directeur Général à la fin des opérations de 
regroupement. » 

Les actionnaires sont également informés qu’une erreur matérielle est corrigée, par le présent avis 
rectificatif, dans le texte du septième paragraphe des modalités de regroupement. 

Le septième paragraphe des modalités de regroupement est ainsi remplacé par : 

« Titres formant rompus : les actionnaires qui ne détiendraient pas un nombre 
d’actions anciennes correspondant à un nombre entier d’actions nouvelles devront faire 
leur affaire personnelle de l’achat ou de la vente des actions anciennes formant rompus 
afin d’obtenir un multiple de quatre-vingts (80) jusqu’au 15 août 2025 (inclus). Passé 
ce délai, les actionnaires qui n’auraient pas pu obtenir un nombre d’actions multiple 
de quatre-vingts (80) seront indemnisés par leur intermédiaire financier conformément 
aux articles L. 228-6-1 et R. 228-12 du Code de commerce et à la pratique de marché. 
Les actions anciennes non regroupées seront radiées de la cote à l’issue de la période 
de regroupement. » 

Les autres modalités de regroupement, ainsi que le reste de l’avis, demeurent inchangés.   

 

Le Président-Directeur Général 
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